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Les exploitants agricoles, conjoints 
collaborateurs ou aide familial, 
bénéficient depuis le 1er janvier 
2014 de l’AMEXA (Assurance 
Maladie des Exploitants Agricoles), 
en complément de l’ATEXA 
(Assurance Accident du Travail des 
Exploitants Agricoles). Versée par le 
régime obligatoire MSA, cette aide 
ne leur permet pas de faire face aux 
coups durs et de gérer sereinement 
leur exploitation. 

Mutualia sait qu’en cas d’arrêt 
d’activité pour cause de maladie 
ou d’accident ils ont besoin de 
maintenir leurs revenus et qu’en 
en cas de décès, il est capital que 
leur entourage puisse conserver 
son niveau de vie ! Consciente de 
leurs préoccupations, Mutualia leur 
propose sa solution prévoyance 
MUTUALIA PRÉVOYANCE AGRICOLE !

MUTUALIA PRÉVOYANCE 
AGRICOLE, COMMENT ÇA 
MARCHE ?
Mutualia Prévoyance Agricole* se 
sont des indemnités journalières pour 
compenser la perte de revenus en 
cas d’arrêt de travail ; une rente 
mensuelle en cas d’invalidité ; 
un capital en cas de perte totale 
et irréversible d’autonomie (PTIA) 
ou de décès.

Avec Mutualia Prévoyance Agricole, 
ils ont le choix de couvrir leur vie 
professionnelle et/ou leur vie person-
nelle et profitent, par ailleurs, d’une 
gestion simplifiée grâce au partena-

riat historique avec la MSA.
Cette solution prévoyance leur 
apporte sérénité et confort, avec des 
prestations adaptées et modulables 
selon leurs revenus, leurs activités 
et la composition de leur foyer. Ils 
bénéficient alors d’un complément de 
revenus supplémentaire pour protéger 
leur activité et leur famille. 

MUTUALIA PRÉVOYANCE 
AGRICOLE, UN ENGAGEMENT 
NATUREL POUR MUTUALIA !
Depuis sa création, Mutualia s’engage 
aux côtés des agriculteurs et les 
accompagne pour leur protection 
sociale au travers de solutions 
spécifiques en santé et prévoyance. 

Mutualia prête une attention toute 
particulière aux différentes évolutions 
de la filière agricole qui font émerger 
de nouvelles exigences professionnelles 
et, par là même, de nouveaux besoins 
pour les exploitants. 

Y répondre de façon efficace est l’un 
des engagements que souhaite 
satisfaire Mutualia en proposant, 
notamment, des solutions complètes 
et accessibles telles que Mutualia 
Prévoyance Agricole. 

Parce qu’au-delà d’un contrat, entre 
nos adhérents et nous, c’est humain.

* Voir conditions dans le Règlement Mutualiste.

MUTUALIA PRÉVOYANCE AGRICOLE, 
LE NOUVEAU PRODUIT 
PREVOYANCE POUR LES EXPLOITANTS AGRICOLES !
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À PROPOS DE MUTUALIA

Créée dans le monde agricole il y a 

20 ans en partenariat avec la MSA, 

Mutualia conserve un ancrage fort 

dans la ruralité en couvrant près 

d’un demi-million de bénéficiaires. 

À but non lucratif, Mutualia inscrit 

son action sur la base de valeurs 

fortes qu’elle s’attache à faire vivre 

au quotidien. Mutualia propose 

des solutions santé et prévoyance 

spécifiques et adaptées pour les 

particuliers, les entreprises, les  

travailleurs indépendants et les 

agriculteurs. 

Parce que nous n’avons pas tous 

la même santé, Mutualia est à 

l’écoute de ses adhérents et leur 

propose des garanties modulables 

pour répondre au plus juste à leurs 

besoins de santé.
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